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1. A sa 695c~e seance, la Cinqui~me Commission a examine le rapport du Comite 

de negociation d8S fonds extra-budgetaires (A/3944 et Add.l) 1 presente par 

M. Derek Arnauld (Canada), President du Comite. 

2. Au cours de la discussion, on a fait remarquer que les contributicns aux 

deux prog:.:r:mmes 0.0 faveur des r~fug:!.es - a. savoir l 10ffice de secours et de travaux 

des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient et les 

programmes du Hsut Commissaire des Nations Unies pour les refugies • etaient 

constamment infer·ieures aux semmes fixees. On a exprime l'espoir que le maintien 

du systeme actuel de reunion de commissions speciales de l'Assemblee generale oh 

lea Etats ennoncent leurs contributions a ces deux programmes - systeme qui a donne 

des resultats tangibles et encourageanta - contribuerait a augmenter l'appui 

financier accorde aux deux programmes. Lea delegations qui ont pris part a la 

discussion ont tout specialement souligne la recommendation du Comite de negociation 

selon laquelle, poUr que le plus grand nombre possible d'Etats scient representee, 

il devrait ~tre donne d 1avanee la plus large publicite possible aux reunions des 

commissions speciales, qui devraient ~tre organisees de fa~on 8 ne corncider avec 

aucune autre reunion. 

3. Par 51 voix centre zeroT avec 4 abstentions, la Cinquieme Commission a approuve 

un projet de resolution· (A/C.5/L.542) qui avait ete presente par l'Argentine, 

le Bresil, le Canada, les Etats-Unis d'Amerique, la France, le Liban, 

la Nouvelle-Zelande, le Pakistan et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord. 
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4. La Cinquieme Commission recommande D. 1' Assemblee ~eneral.e d' adopter le pro jet 

de resolution suivant : 
A 

L'Assemblee generale, 

~~~~~ le rapport du Comite de negociation des fonds extra-budgetaires 

nomme a 1,::. :louziome session de 1 1 Assemblee generale, 

~Faissant qu'il est important de deter~iner le montant des ressources 

financieres disponibles pour les activites et programmes ~ui doivent @tre finances 

par des contributions volontaires, avant que 1 1Assemblee generale n'examine les 

rapports relatifs a ces activites et programmes et ne prenne de decision D. leur 

egard, 

Decide ce qui suit : 

1. Aussit6t que possible apres 1 1ouverture de la quatorzieme session, il 

sera reuni, sr~s la presidence du President de l'Assemblee, une commission speciale 

composee de tous les membres C:e 1 1 .c\ssemblee, devant laquelle les contributions 

volontaires aux deux programmes interessant les refugies pour 1' exercice financier 

suivant seront annoncees, au cours de reunions distinctes pour chaque programce; 

2. Les Etats qui ne sent pas membres de 1 10rganisation des Nations Unies, 

mais qui font partie d'une ou de plusieurs institutions specialisees, seront 

invites a assister aux seances de la commission speciale en vue d'y annoncer leurs 

contributions aux deux prosrammes interessant les refugies; 

3. Pour que le plus grand nombre possible d1Etats scient representes, il 

sera donne d 1 avance la plus large publicite possible aux reunions de la commission 

speciale, qui seront organisees de faqon a ne coincider avec aucune autre reunion. 

B 

L'Assemblee generale, 

1. ~ le President de l'Assemblee generale de nommer un comite de nego

ciation des fonds extra-budgetaires, compose de dix membres au plus et dote du m~me 

mandat que celui qui est enonce dans la resolution 693 (VII) de l'Assemblee, en 

date du 25 octobre 1952, ce mandat allant de la cl6ture de 1a treizieme session a 
la cl8ture de la quatorzieme session de 1 1Assemblee; 

2. Decide d'inscrire a l 1 ordre du jour provisoire de la quatorzieme session 

de 1' Assemblee generale la question intitulee "Rapport c1u comite de m3gociation 

des fonds extra-bucl.getaires". 


